
CONCOURS SUR ÉPREUVES D’ADMISSION 
DANS LE CORPS DES OFFICIERS DE LA 

GENDARMERIE NATIONALE

Ouvert aux candidats titulaires d’un diplôme ou titre conférant le grade de master ou d’un diplôme ou titre
homologué ou enregistré au répertoire national des certifications professionnelles au niveau I de la

nomenclature française ou au moins de niveau 7 de la nomenclature européenne

--------

ouvert aux fonctionnaires civils de l’État, des collectivités territoriales, d’un établissement public ou d’un
organisme international comptant au moins cinq ans de service dans un corps de catégorie A ou assimilé

- OG UNIV -

- OG CAT. A -

SESSION 2024

ÉPREUVE DE SYNTHÈSE DE DOSSIER

(Durée : 04 heure – Coefficient : 05 – Note éliminatoire  < 05/20)

La note de synthèse est construite selon un plan classique : introduction, développement, conclusion. 
Elle est entièrement rédigée. Seules les grandes parties peuvent éventuellement être précédées d’un titre. 

Elle doit être objective, dénuée d’appréciation personnelle. 
Le candidat doit rédiger en 600 mots (tolérance + 10%) une note de synthèse claire, précise et concise. 

Le dépassement du nombre de mots imposé pour la rédaction génère une pénalité fixée dans le tableau ci-
dessous  : 

NOMBRE DE MOTS ÉCRITS PAR LE CANDIDAT PÉNALITÉ CORRESPONDANTE

Rédaction de 661 à 670 mots Moins 1 point

Rédaction de 671 à 680 mots Moins 2 points 

Rédaction de 681 à 690 mots Moins 3 points

Rédaction de 691 à 700 mots Moins 4 points

Rédaction de plus de 700 mots Moins 10 points



« La crise du logement en France  »

SOMMAIRE

Pièce Titre Nombre de
pages

Index

1 Airbnb nourrit la pénurie de logement à Paris, 
Nicolas BEUNAICHE, 20Minutes Paris, 26/02/2015

1 2

2 Crise du logement ? Quelles crises ?, 
Jean-Claude DRIANT, SAVOIR/AGIR, février 2013

7 3

3 Paris : plus de 200 SDF ont occupé un immeuble du 13e

arrondissement  pour  dénoncer  les  346  000  logements
vacants, Auteur  inconnu,  site  internet  de  France  Info,
06/01/2019

1 10

4 Proposition  de  résolution  tendant  à  la  création  d’une
commission d’enquête visant à identifier les origines de
la  crise  du  logement  en  France  et  à  établir  les
responsabilités  des  politiques  publiques,  Collectif  de
parlementaires, site internet du Sénat, 05/12/2023

5 11

5 La  crise  du  logement,  un  dossier  explosif  laissé  en
souffrance, Claire ANE, Le Monde, 09/03/2023

2 16

6 Logement : les pistes du bâtiment pour baisser les prix de
construction,  Christophe  PALIERSE,  Les  Échos,
08/05/2023

2 18

7 Logement  :  la  crise  du  siècle ?,  Jean-Baptiste  GIRAUD,
EconomieMatin, 22/11/2023

3 20

8 Crise du logement : l’heure de la révolution a sonné !, 
Yoann CHOIN-JOUBERT, 19/12/2023

2 23

9 Tableau de bord de l’économie française par l’INSEE –
logement,  Auteur  inconnu,  site  internet  de  l’INSEE,
décembre 2023

2 25

10 La  pandémie  de  Covid-19  a-t-elle  provoqué  un  exode
urbain ?,  auteur  inconnu,  site  internet  Vie  Publique,
23/02/2023

2 27

11 L’impact économique de la RE2020 : aider les ménages et
les  entreprises  à  renforcer  l’efficacité  énergétique  des
logements neufs, auteur inconnu, site internet du Sénat,
10 mars 2021

6 29

12 Éditorial  du  rapport  « Exode  urbain  –  un  mythe,  des
réalités »,  Dominique FAURE,  site  internet  du  Ministère
de  la  transition  écologique  et  de  la  cohésion  des
territoires, février 2022

1 35

13 Logement : l’État peut-il faire mieux sans dépenser plus ? 
Gérard HORNY, SLATE, 03/06/2012

3 36

TOTAL 37

1/38



Pièce n° 1 (1/1)

Article du Quotidien 20 Minutes Paris - Nicolas BEUNAICHE - publié le 26/02/15

«Airbnb nourrit la pénurie de logements à Paris»
INTERVIEW L'économiste Pierre Madec analyse le conflit qui oppose Airbnb à la municipalité...

Paris, «capitale mondiale de la location entre particuliers». De passage à l’Hôtel de Ville, ce
jeudi,  le  PDG  d’Airbnb,  Brian  Chesky,  en  a  profité  pour  saluer  l’attractivité  de  Paris,  dans
laquelle 1,8 million de touristes ont résidé grâce au site depuis 2008. Un satisfecit pour Bruno
Julliard, premier adjoint au maire, qui n’a pas pour autant oublié d’évoquer les désagréments
causés  par  Airbnb avec son fondateur.  Car si  le site  est  un bon moyen de gagner un peu
d’argent pour les Parisiens pendant leurs vacances, il est aussi une nuisance lorsqu’il permet à
certains  propriétaires  de  louer  leur  logement  à  l’année.  Pierre  Madec,  économiste  à
l'Observatoire français des conjonctures économiques (OFCE), analyse le problème.

Paris est la ville qui attire le plus d’utilisateurs d’Airbnb. Quel problème cela pose-
t-il à la Ville?

Les meublés touristiques nourrissent la pénurie de logements dans la capitale. Au total, il y a
400.000 logements locatifs à Paris; en comparaison, Airbnb propose environ 30.000 annonces,
soit un peu moins de 10% de l’offre locative, sachant que neuf sur dix sont des logements
entiers. On peut penser, comme le dit la Ville, qu’une grande partie de ces annonces émanent
de propriétaires qui ont basculé du parc locatif classique vers l’hébergement touristique. Cela
fait autant d’offres en moins pour les Parisiens qui cherchent à se loger.

En quoi Airbnb peut-il transformer le paysage parisien?

Le basculement de logements du marché locatif au touristique peut avoir à terme un impact
sur les prix. Logique: plus les logements sont rares, plus ils sont chers. C’est un problème dans
les  milieux  tendus  en  particulier.  Par  ailleurs,  lorsque  l’on  jette  un  œil  à  la  localisation
géographique des logements proposés sur Airbnb, on s’aperçoit qu’ils  sont de plus en plus
éloignés  du  centre.  Or  on  sait  bien  que  dans  les  arrondissements  à  un  chiffre,  il  y  a  de
nombreux logements vacants, mais le fait que les 18e et 19e arrondissements s’y soient mis eux
aussi  n’est  pas  un  signe  très  encourageant.  Au  niveau  local,  cela  peut  enfin  causer  des
nuisances...  Mais cela n’est encore pas grand-chose à côté du vrai  problème, la pénurie de
logements.

Quelles sont les solutions pour réguler l’expansion d’Airbnb?

Il est très difficile de dissuader les propriétaires de louer leur logement à l’année. Pour eux, il
est bien plus rentable de le proposer à des touristes sur Airbnb que de le mettre en location
pour des Parisiens. Si  vous mettez votre appartement en location à 100 euros la nuit, vous
pouvez gagner jusqu’à 3.000 euros par mois. A l’inverse, les loyers sont très encadrés. Même la
taxe  de séjour  imposée à  Airbnb ne va  rien y  changer.  Les  prix  sont trop compétitifs  par
rapport  aux  hôtels  pour  que  les  clients  soient  dissuadés  de  réserver  sur  le  site.  La  seule
solution, si on ne peut pas rendre le service moins rentable, c’est d’identifier les propriétaires
qui se sont soustraits au marché locatif [pour les condamner].
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Article de la revue SAVOIR/AGIR – Jean-Claude DRIANT – publié en février 2013
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Article extrait du site internet de France Info – Auteur inconnu - publié le 06/01/19

Paris : plus de 200 SDF ont occupé un immeuble du 13e
arrondissement pour dénoncer les 346 000 logements
vacants
Les membres du collectif Droit au logement ont investi un immeuble du centre de Paris. Ils
ont été évacués en début de soirée. Le collectif a annoncé qu'il allait déposer une plainte.

Plus de 200 sans domicile fixe, mal-logés et militants du collectif Droit au logement ont
réquisitionné,  dimanche  6  janvier,  un  immeuble  du  13e  arrondissement  de  Paris.  Les
policiers ont délogé les manifestants en fin de journée. Le bâtiment est situé au 126 rue du
Château-des-Rentiers.

Il  s'agit d'"un immeuble vide depuis 2017 qui appartient au groupe AMUNDI, filiale du
groupe bancaire Crédit  Lyonnais-Crédit  Agricole",  précise le  collectif  selon France Bleu
Paris. L'immeuble était auparavant loué au ministère de l'Intérieur pour la police.

Les manifestants ont été évacués dans la soirée. "Franchement on a été brutalisé", a réagi
le  porte-parole  du  Dal,  Jean-Baptiste  Eyraud. "Des  femmes  avec  enfants  qui  sont
brutalisées. C’est scandaleux. C’est la première fois qu’on est traité comme ça depuis 20
ans" poursuit-il.

L'association Droit au logement (DAL) a annoncé qu'elle allait porter plainte. "Des plaintes
seront  déposées  dans  les  prochains  jours  à  l'IGS",  l'Inspection  générale  des  services
(fusionnée avec l'IGPN) assure le Dal (Droit au logement).

"Une femme enceinte et une mère blessées à la main et hospitalisées,  de nombreuses
mères de famille ont reçu des coups" liste le porte-parole du Dal, Jean-Baptiste Eyraud.
"Vers 20h30, la police a soudainement pénétré dans l'immeuble occupé par des sans logis
du DAL, sans discussion préalable avec les représentants des occupants. Franchement on
a été brutalisés. C’est scandaleux. C’est la première fois qu’on est traités comme ça depuis
20 ans".

Par cette action, le collectif Droit au logement entend "dénoncer les 346 000 logements
vacants  à  Paris,  soit  11,7%  des  logements  de  la  capitale"  selon  eux.  Les  manifestants
demandent au gouvernement la réquisition des bureaux vides pour loger les sans domicile
fixe. 

Deux banderoles accrochées sur la façade, aux cinquième et sixième étages exprimaient
leur colère : "3 millions de logements vides", dénonce l’une, "Réquisition !", réclame l’autre.
Les militants dénoncent les plus de 3 millions de logements vacants au 1er janvier 2018
selon  l’Insee  –  environ  8 %  des  logements  -  dont  près  de  350.000  à  Paris  –  11,7 %.  Ils
réclament aussi l’application de la loi permettant de réquisitionner des bureaux pour en
faire des logements.
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Extrait d’une Proposition de résolution enregistrée à la présidence de l’Assemblée
nationale le 5 décembre 2023 – site internet du Sénat
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Article du quotidien Le Monde – Claire ANE - publié le 09/03/2023
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Article du Quotidien Les Échos – Christophe PALIERSE - publié le 08/05/2023

Logement : les pistes du bâtiment pour
baisser les prix de construction

Avec  l'inflation,  en  premier  lieu  des  matériaux,  il  apparaît  toujours  plus  difficile  pour  les
professionnels  du  bâtiment  d'endiguer  la  hausse  des  prix  de  la  construction  afin  de
redynamiser la production de logements.

C'est  une  question  lancinante  :  comment  endiguer  la  hausse  continue  des  prix  de  la
construction afin de relancer une production de logements au point mort ? Cette tension sur
les  prix,  alimentée  par  l'inflation  des  matériaux  de  construction  ,  lézarde  le  secteur  du
bâtiment qui doit en parallèle faire face à l'incidence de la RE2020, la nouvelle réglementation
environnementale s'appliquant à la construction neuve mise en œuvre l'an dernier, qui a déjà
un impact inflationniste.

Si la contrainte est forte, les acteurs du bâtiment et de l'immobilier s'échinent à trouver des
solutions. Certains appellent même à un changement de modèle complet, avec l'instauration,
par exemple, d'une forme de standardisation dans la construction pour permettre de dégager
des  économies  d'échelles  dans  la  fabrication comme dans le  «  montage »  de  maisons  ou
d'immeubles qui seraient conçus en partie en usine.

Le retour des Trente Glorieuses ?

«  La  question  est  désormais  de  savoir  jusqu'à  quel  point  on  refait  de  la  construction  de
logements un process industriel tout en préservant qualité de vie et bien-être des habitants »,
tranche  Alain  Tayar,  le  directeur  général  du  pôle  bâtiment  du  groupe  de  BTP  NGE  .  En
substance, ne pas faire comme dans les années 1960-1970, quand la France construisait des
logements en série sans âme à tour de bras pour faire face à l'augmentation de sa population.

« Aujourd'hui, on construit des logements qui sont tous différents. Il  faut revenir à la base,
standardiser la construction sans pour autant supprimer le geste architectural. La baisse des
coûts viendra de la répétition », corrobore Vincent Legendre, le président du directoire du
groupe Legendre. Même constat du côté de Covivio, poids lourd européen de l'immobilier : « Il
faut  rationaliser  la  construction,  avoir  des  projets  plus  facilement  duplicables.  Nous  ne
sommes  pas  obligés  de  tout  réinventer  »  à  chaque  fois,  indique  le  directeur  de  son pôle
résidentiel France, Julien Drouaud. Pour ce dernier, une telle démarche commence en premier
lieu par « les discussions avec les architectes ».

«  Il  faudrait  également  achever  systématiquement  la  conception  des  opérations  avant  le
démarrage. Il y a trop de projets qui sont lancés alors que les études ne sont pas assez fouillées
», complète Vincent Legendre en raison, rappelle-t-il, de « démarches administratives tellement
longues ».

De fait, le débat sur la simplification du permis de construire est plus que jamais d'actualité. «
Il faudrait un permis selon le gabarit du bâtiment et en amont des études 
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techniques. Cela réduirait le risque administratif et on pourrait mener plus sereinement les
études techniques sur l'intérieur même du bâtiment », suggère Julien Drouaud.

Préfabrication

Par ailleurs, le recours à la préfabrication ou fabrication hors site, c'est-à-dire l'industrialisation
d'éléments  de  la  construction,  apparaît  comme  une  solution  d'avenir.  «  La  préfabrication
permet de réduire les délais, de réduire les déchets,  et d'améliorer la qualité », souligne le
directeur général de l'activité bâtiment de NGE. La construction modulaire, soit la réalisation
de  modules  complets  -  ou  quasiment  -,  qui  sont  ensuite  intégrés  au  chantier,  pourrait
également  changer  la  donne.  «  C'est  un  élément  de  réponse  que  peut  toutefois  limiter
l'ambition architecturale », reconnaît Alain Tayar.

«  La  préfabrication  est  un  élément  de  réponse  mais  il  faudrait  la  pousser  d'un  cran.
Aujourd'hui,  on fait  surtout de la  préfabrication chantier  par  chantier.  Au fond,  il  faudrait
s'inspirer de l'industrie automobile : des éléments standards à l'intérieur du bâtiment et une
coque différente », suggère Vincent Legendre.

« La préfabrication, c'est un vieux serpent de mer », commente le président de la Fédération
française du bâtiment (FFB),  Olivier  Salleron. « Un tiers  de nos adhérents ont au moins un
atelier  pour  préfabriquer  au  moins  un  élément.  Mais,  ne  nous  trompons  pas,  faire  de  la
préfabrication,  cela  veut dire  investir,  avoir  un marché,  prévient-il.  La  faillite  de  Geoxia  [le
constructeur des Maisons Phénix notamment, NDLR] montre que ce n'est pas forcément la
panacée  ».  Le  président  de  la  FFB  se  montre  d'autant  plus  prudent  qu'«  avec  la  RE2020
apparaissent de nouveaux matériaux de construction et de nouveaux équipements ».

La carte locale

Autre voie qui fait débat : construire localement avec les ressources locales. « Je n'y crois pas. Il
y  a  un  enjeu  de  filières  et  certaines  sont  trop  faibles  »,  déclare  Vincent  Legendre,  tandis
qu'Alain Tayar considère qu'« il  faut penser plus local ne serait-ce parce que cela réduit les
coûts de transport ».

« La réalité,  de façon générale et au-delà de l'immobilier,  est que le coût du transport est
encore bas, et que les différents acteurs vont encore chercher des produits là où ils coûtent
moins cher », constate le directeur du développement de Covivio en France, Benoit Fragu.

En outre, les professionnels du secteur restent partagés sur l'usage de la maquette numérique
ou BIM (pour « Building Information Modeling »), c'est-à-dire la conception d'un bâtiment sur
ordinateur. Si l'outil digital permet d'optimiser la conception et donc de gagner en efficacité
opérationnelle, il implique investissement, compétences ad hoc et/ou formation.

Au final, si le bâtiment a matière à réflexion pour gagner en productivité, les professionnels
sont  unanimes  :  la  crise  du logement  ne  sera  pas  résolue  si  ne  sont  pas  traités  les  sujets
sensibles de son financement, de l'accession à la propriété ou encore de l'accès au foncier,
estiment-ils. « On est en bout de chaîne. Il faut résoudre les problèmes en amont », résume
Alain Tayar.
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Article de la revue EconomieMatin – Jean-Baptiste GIRAUD - publié le 22/11/2023

Logement : la crise du siècle ?

L’immobilier  en  France  vit  aujourd’hui  une  crise  sans  précédent,  un  véritable  fiasco
urbanistique et social. Là où l’on devrait construire des ponts entre les aspirations des citoyens
et les possibilités offertes, on se heurte à un mur d’incompétence et de négligence politique.
La construction de logements neufs est en chute libre, les ventes dans l’ancien s’essoufflent, et
le crédit immobilier semble être une forteresse imprenable pour de trop nombreux Français.
La colère gronde, et à juste titre : depuis des décennies, nos dirigeants ont joué les apprentis
sorciers avec le secteur du logement, lais

sant aujourd’hui une génération entière face à un marché immobilier inabordable et asphyxié.

Un marché immobilier français en crise profonde

Plongeons au cœur de la crise : le marché de l'immobilier neuf est à genoux. Les chiffres sont
implacables : les réservations d'appartements ont dégringolé de 34% au début de 2023, une
chute inédite depuis dix ans. Ce n'est pas juste une baisse, c'est un effondrement qui résonne
comme un coup de tonnerre dans un ciel déjà bien assombri pour les Français en quête d'un
logement. Les jeunes sont condamnés à rester chez Papa Maman tels des centaines de milliers,
voire des millions de Tanguy, les jeunes en couple, aussi, doivent parfois habiter pendant des
années chez leurs parents. Bonjour l'intimité et la construction d'une vie à deux ! Les divorcés,
n'en parlons même pas, mais sont des centaines de milliers aussi à vivre un calvaire, séparés,
mais toujours à deux sous le même toit. Et enfin, les seniors n'en peuvent plus, et nombre
d'entre eux vivent dans des clapiers à lapins…

Les maisons neuves, victimes collatérales

Le segment des maisons neuves n'est pas épargné. Une baisse vertigineuse de plus de 31,3% a
été enregistrée l'année dernière. Cette dégradation, sans précédent même lors de la crise des
subprimes, met en lumière une réalité brutale :  le rebond post-Covid s'est évaporé, laissant
place à une morosité économique persistante.

Cette situation dramatique trouve une de ses origines dans l'escalade des prix des matériaux
de construction. La guerre en Ukraine et la flambée des tarifs de l'énergie ont alimenté une
hausse  des  coûts  qui  étouffe  le  secteur.  Ces  augmentations  ne  sont  pas  anodines ;  elles
impactent directement la capacité de construction et l'accès au logement neuf.

Permis de construire : une pénurie préoccupante

Un autre facteur aggravant est la chute drastique des autorisations de permis de construire,
qui  ont  plongé  de  près  de  20% en un  an.  Cette  diminution,  représentant  100.000 permis
perdus, met en lumière les défis réglementaires et administratifs auxquels sont confrontés les
constructeurs et les collectivités. Les maires qui sont réunis en congrés cette semaine, disent 
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depuis déjà des lustres qu'ils ne peuvent plus respecter les milliers de normes et règles qui les
empêchent  de  délivrer  des  permis...  Sans  compter  que  leurs  administrés  s'opposent  bien
souvent à la densification de leur ville !

L'ancien en perte de vitesse

Sur le marché de l'ancien, l'instabilité règne également. Bien que le volume de transactions
reste élevé, une décélération marquée est observée depuis le début de l'année. Les prévisions
anticipent une baisse des transactions d'au moins 15% en 2023. Les Français ne peuvent plus
emprunter, les vendeurs ne veulent pas baisser leur prix : le marché est planté.

Crédit immobilier : un accès de plus en plus restreint

Enfin, évidemment, c'est donc le durcissement des conditions d'accès au crédit immobilier qui
aggrave  encore  la  situation.  Cette  barrière  financière  est  un  coup  dur  pour  les  primo-
accédants,  qui  se  retrouvent  piégés  entre  des  prix  immobiliers  élevés  et  une  capacité
d'emprunt limitée.  La perte de pouvoir  d'achat immobilier,  c'est,  d'après Meilleurs Agents,
jusqu'à 20 mètres carrés pour un logement familial ! Soit souvent, une chambre en moins, et
des enfants qui devront s'entasser dans une seule pièce… Ou des parents qui dorment... dans le
salon.

La location, dernier refuge face à un marché inaccessible

Avec un  marché de l'achat  en souffrance,  les  Français  se  tournent  désespérément  vers  la
location.  Mais  cette  solution  de repli  s'avère  de plus  en plus  problématique.  La  demande
explose, avec une augmentation de 54% en 2022, tandis que l'offre se contracte, exacerbant
les tensions locatives et rendant la recherche d'un toit encore plus ardue. Devoir justifier de 3
ou 4  fois  le  montant  du  loyer  en  salaire  est  un  casse-tête  insoluble  pour  des  millions  de
Français. Sauf à recourir, de plus en plus, à la colocation…

Des régions sous haute tension

La  crise  ne  frappe  pas  uniformément  sur  tout  le  territoire.  Certaines  régions,  comme  la
Provence-Alpes-Côte  d'Azur,  la  Corse,  et  l'Île-de-France,  subissent  une  tension  locative
particulièrement forte. Ce déséquilibre régional aggrave la crise du logement, limitant encore
plus les options pour les résidents de ces zones.

Les primo-accédants en grande difficulté

Les primo-accédants, souvent jeunes et aux moyens limités, sont particulièrement impactés.
Leurs rêves d'accession à la propriété sont brisés par des conditions de marché de plus en plus
défavorables, les poussant vers un marché locatif déjà saturé. Cette situation crée un cercle
vicieux, où l'accès à la propriété devient un luxe inaccessible pour une partie croissante de la
population.

La rénovation énergétique, un double tranchant

La nouvelle législation visant à améliorer la performance énergétique des logements a un effet
paradoxal. De nombreux propriétaires choisissent de vendre des biens classés F et G plutôt
que de les rénover, réduisant l'offre de logements disponibles à la location. Cette mesure, bien
qu'écologiquement nécessaire, complique encore la situation du marché locatif.
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Une crise du logement aux multiples visages

Cette crise du logement, loin d'être un simple problème économique, touche au cœur de la vie
des Français. Elle remet en question les politiques de logement menées depuis des décennies
et exige des actions concrètes et immédiates. La crise du logement n'est pas seulement une
crise du siècle, c'est une crise de société… Et malheureusement, le gouvernement ne semble
pas  au  fait  du  problème :  aucun article  de  loi,  ni  discussions  ne  lui  sont  consacrés  en  ce
moment à l'Assemblée, et on n'a pas entendu un ministre en parler non plus ces derniers mois !
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Article du Quotidien Les Échos – Yoann CHOIN-JOUBERT - publié le 19/12/2023

Crise du logement : l'heure de la révolution a sonné !

Les  facteurs  de  la  crise du logement  sont  désormais  bien identifiés.  Avant  d'attendre  des
décisions du gouvernement, les acteurs du secteur doivent bouleverser leurs pratiques pour
agir notamment sur le logement abordable et la transition écologique, souligne Yoann Choin-
Joubert.

Les contours et facteurs de la crise du logement sont désormais bien cernés. Trop archaïque à
bien des égards, notre secteur avait besoin d'être secoué… il l'est plus que de raison. S'il doit
prendre  sa  part,  n'attendons  pas  tout  de  l'Etat,  il  est  grand temps  de  se  réinventer,  sans
dogmatisme ni corporatisme, et d'avancer des propositions pour enfin rentrer dans le XXIe
siècle, en gardant deux priorités en tête : le logement abordable et la transition écologique.

Pour construire plus, mieux et moins cher, attaquons-nous d'abord à la distorsion entre la loi de
la jungle de l'hyper-concurrence sur le foncier en amont et l'ultrarégulation des projets en
aval .  Face à la pénurie des terrains, la concurrence des promoteurs ne fait qu'alimenter la
surenchère, alors  pourquoi ne pas limiter le nombre d'acteurs ? Via des partenariats entre
maîtres d'ouvrage, bailleurs sociaux et privés, exploitants, investisseurs et propriétaires fonciers
mais il faut aller plus loin en instaurant un système de régulation amont: de numerus clausus
géographique ? d'accréditation ou de certification obligatoire ? voire d'ordre professionnel ?

Une garantie de nos savoir-faire et aussi une manière de redorer le blason de notre profession
par une affirmation de son utilité sociale et un renforcement de la qualité des logements. Est-
ce normal qu'il faille une carte T ou une carte G pour la gestion ou la transaction et aucune
certification pour la promotion immobilière ?

Favoriser la réindustrialisation

Dans  un  même  mouvement  de  balancier,  rétablissons  l'équilibre  en  aval  :  non  pas  en
dérégulant, mais en clarifiant et en simplifiant les règles du jeu. Il faut absolument fluidifier et
accélérer les procédures et les pratiques d'urbanisme . En conjuguant des règles trop étriquées,
des  «  cahiers  de surcharges » des  collectivités,  des  PLU rarement respectés et des  recours
surabondants, obtenir un permis de construire est devenu plus compliqué et plus long que
construire un EPR. Si le logement abordable est promu au rang de grande cause nationale,
alors  créons  des  typologies  standards  (prix,  surface,  stationnement,  matériaux…)  qui
profiteront  de  procédures  d'exception,  d'une  TVA  réduite  et  d'un  système  de  bonus
écologique. 

Notre  révolution  passera  également  par  l'industrialisation  :  arrêtons  de  palabrer  sur  les
bienfaits  de  la  construction  hors  site,  développons-la  concrètement  !  À  nous,  acteurs  de
l'immobilier,  d'investir,  d'innover  et  de  bousculer  nos  solutions  constructives.  Aux  acteurs
publics de favoriser la réindustrialisation , le Made in France et le bas carbone par de nouveaux
outils juridiques et financiers, mais aussi par des choix forts en tant que maîtres d'ouvrage.
Pertinente pour tout type d'habitation, la fabrication hors site représente en particulier une
solution durable et abordable pour les étudiants et les saisonniers, le logement d'urgence ou
encore la lutte contre l'habitat indigne.
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Transition  écologique  toujours,  changeons  notre  vision  et  nos  méthodes  pour  limiter
l'artificialisation  des  sols  et  l'étalement  urbain,  notre  empreinte  carbone  et  nos
consommations  énergétiques.  Nous  n'atteindrons  pas  ces  objectifs  de  sobriété  par  des
ajustements à la marge. Focalisons-nous sur la rénovation/reconstruction des logements dans
les centres-villes délaissés et la réhabilitation des friches abandonnées en périphérie. À ce titre,
l'Etat, s'il  veut redevenir stratège dans l'aménagement du territoire, devra créer une agence
dédiée et pourquoi pas transformer le fonds friches en fonds de capital développement. Assez
de subventions publiques qui créent du déficit, pas assez de capital public pour produire des
recettes. 

Arrêter la course au chiffre d'affaires

N'oublions pas le volet financier de la crise du logement. Il est fondamental de retrouver un
peu de fluidité dans l'attribution des crédits immobiliers , qui n'ont jamais eu à subir une forte
sinistralité. Oublier le taux d'endettement au profit du « reste à vivre » ne fera pas exploser le
risque  prêteur.  Côté  investisseur  locatif,  il  n'est  pas  question  de  quémander  un  énième
dispositif dérogatoire de défiscalisation, mais

de parvenir, une bonne fois pour toutes, à un vrai régime de droit commun pour le bailleur
privé. Brique essentielle d'une politique du logement enfin construite sur le long terme, et plus
sur le stop-and-go permanent en vigueur depuis 30 ans.

Enfin, arrêtons la course folle au chiffre d'affaires : depuis bien longtemps, nous aurions dû
refuser  les  projets  trop peu rentables.  Avec seulement 4 % de résultat  net consolidé « les
bonnes années », nous avons appauvri et déclassé une profession, qui dispose alors de très peu
de marges pour encaisser les chocs de conjoncture, inhérents à notre secteur. Il est temps de
privilégier les marges aux volumes. Visons

raisonnablement une profitabilité nette entre 7 et 10 %, qui seule nous permettra de maintenir
de hauts standards de qualité et de performance environnementale des logements.

Si  violente soit-elle,  cette  crise  doit  se  concrétiser  par  une profonde transformation de la
fabrique de la ville. À commencer par la manière dont nous parlons de notre métier, un métier
passionnant  et  utile,  à  impact  sociétal  et  environnemental,  au  service  des  usagers  et  des
territoires.  Se loger  et « faire ville »  resteront toujours des  besoins vitaux,  donc un métier
d'intérêt général.

Yoann Choin-Joubert est PDG et cofondateur du groupe de développement territorial Réalités.
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Extrait du tableau de bord de l’économie française par 
l’INSEE – 

site internet de l’INSEE – auteur inconnu – décembre 2023
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Article extrait du site internet Vie publique – Auteur inconnu - publié le 23/02/2023

La pandémie de Covid-19 a-t-elle provoqué un
exode urbain ?

La  crise  sanitaire  liée  au  coronavirus  aurait  déclenché,  selon  les  médias,  une  vague  de
déménagements  d’urbains  vers  les  campagnes.  En  réalité,  elle  a  favorisé  les  départs,  peu
massifs, du cœur des métropoles vers des villes plus petites et des couronnes périurbaines.

La Plateforme d’observation des projets et stratégies urbaines (Popsu) a publié en février 2023
les résultats de son étude sur les mobilités résidentielles avant et après le début de l’épidémie .
Elle explique que la crise a amplifié  et accéléré des tendances déjà  à l’œuvre.  Elle précise
également le profil  et les motivations de ceux qui quittent les centres urbains depuis mars
2020.

La pandémie a accentué des phénomènes préexistants

L’étude  nuance l’idée que  la  crise  aurait  provoqué  un  exode  urbain  qui  bouleverserait  les
structures territoriales françaises.  En fait,  les ménages aspirent à s’installer dans les mêmes
zones qu’avant la pandémie. Cette dernière a renforcé l’attractivité résidentielle :

• des métropoles : Paris, Marseille, Lyon, Lille, Strasbourg, Grenoble, Toulouse, Bordeaux,
Nantes, Rennes, Brest et Nice ; 

• des littoraux ; 

• des espaces périurbains : depuis la crise, de nombreux ménages ont quitté les centres
urbains les plus denses, comme Paris intra-muros, pour leur périphérie ; 

• des villes petites et moyennes (moins de 100 000 habitants) ;   

• des territoires ruraux proches des centres urbains ou bénéficiant d’atouts spécifiques
(accessibilité, climat, dynamique économique favorable…). Cette destination représente
18,1% des déménagements post-Covid (contre 17,2% avant).

Après le début de la pandémie :

• 36,5% des déménagements se font de grande ville à grande ville (contre 37,5% avant);

• 27,9% au sein de la même commune (29,2% avant) ;

• 56,4% entre villes de même taille (57,8%).

Qui sont ceux qui partent vers les campagnes ?

L’étude identifie cinq profils :

• des  retraités  et  préretraités,  dont  certains  reviennent  au  pays  après  une  vie
professionnelle en ville ; d’autres, cherchant un cadre de vie de qualité (soleil, verdure,
mer), emménagent dans une région qu’ils connaissent ; 

• des professions intermédiaires et des classes populaires stables : la généralisation du
télétravail leur permet de s’installer dans des couronnes périurbaines éloignées, et où 

27/38



Pièce n° 10 (2/2)

• les prix de l’immobilier sont moins élevés. Ces déménagements sont parfois liés à des
crises familiales ou professionnelles (maladie, burn-out…) ;

• des cadres supérieurs et des professionnels qualifiés avec enfants  : alors que l’un des
deux  membres  du  ménage  conserve  souvent  son  poste  métropolitain  et  alterne
télétravail et navettes de longue distance, l’autre travaille à domicile ;  

• des  ménages  diplômés  alliant  télétravail  et  reconversion  professionnelle dans  une
autoentreprise  de  service  (consultant,  coaching  bien-être...),  d’artisanat  (bijouterie,
boulangerie…),  de  maraîchage  ou  de  culture  à  haute  valeur  ajoutée  (plantes
aromatiques, par exemple) ;

• des  personnes  en  situation  de  précarité,  qui  choisissent  parfois  un  mode  de  vie
alternatif (économie de survie),  ou subissent une marginalisation (éviction de longue
durée  du  marché  du  travail  et  du  marché  du  logement)  les  conduisant  à  une
"cabanisation".

Les candidats à la mobilité sont motivés par :

• le désir de vivre à la campagne ;

• le rejet du mode de vie urbain (emplois de bureau, cadre de vie exigu…) ;

• la recherche d’un logement plus vaste, d’un extérieur (balcon, jardin) ou d’une maison.
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Publication de la commission des affaires économiques du Sénat – site internet du 
Séant – auteur inconnu - publié le 10 mars 2021
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Éditorial du rapport « Exode urbain – un mythe, des réalités » – 
site internet du Ministère de la Transition Écologique et de la cohésion des 
territoires  – Dominique Faure  - publié en février 2022
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Article de presse du journal en ligne SLATE – Gérard HORNY - publié le 03/06/2012

Logement: l’État peut-il faire mieux sans dépenser
plus?

Le logement est un vrai problème pour beaucoup de Français et pas seulement pour les plus
démunis. Et pourtant, les aides publiques se montent à 40 milliards d'euros par an. Mais on ne

peut pas dire qu'elles sont vraiment efficaces.

Combien la politique du logement coûte-t-elle aux finances publiques? A vrai dire, il est bien
difficile de le savoir. Si l’on se contente de regarder le budget de la mission Ville et logement
dans le projet de loi de finances pour 2012, on découvre un chiffre de seulement 7,8 milliards
d’euros.  En  fait  il  faut  regarder  les  diverses  sources  de  financements  publiques  (État,
collectivités locales, branche famille de la Sécurité sociale) et les différentes formes d’aides
(aides  à  la  pierre,  à  la  personne,  aides  fiscales  diverses),  faire  le  total,  enlever  certaines
sommes qui pourraient être comptées deux fois... Ce n’est pas simple. En février, le Conseil
d’analyse stratégique, placé auprès du Premier ministre, a publié une note sur les aides au
logement des ménages modestes; il n’a pu faire mieux que de donner une estimation des aides
publiques au logement pour l’année 2009, à «environ» 37 milliards d’euros. Pour avoir un ordre
de grandeur en tête, disons que la collectivité dépense aujourd’hui pour le logement près de
40 milliards d’euros chaque année. Ce n’est pas rien.

D’abord l’aide à la pierre

Ces aides se répartissent en gros en deux catégories: les aides à la construction de logements,
appelées aussi aides à la pierre, et celles destinées aux usagers du logement, dites aides à la
personne. Sur les 37 milliards de 2009, ces deux grandes familles d’aides s’équilibrent à peu
près, avec 19,7 milliards pour les premières et 17,6 milliards pour les secondes. Il faut toutefois
préciser que ces chiffres incluent des aides fiscales qui sont souvent présentées à part (comme
les mesures en faveur de l’investissement locatif) et dont on peut parfois se demander si elles
sont des aides au logement ou des aides au secteur du BTP (comme les réductions de TVA).

Pourquoi cumuler ces différentes formes d’aides et ne pas choisir la forme qui serait la plus
efficace? Pour comprendre comment on est arrivé là, un rapide retour en arrière s’impose.
Après la phase de reconstruction dans l’immédiat après-guerre, l’Etat s’engage au cours des
années 50 dans une phase de construction à grande échelle pour faire face aux besoins en
logements (la loi sur les HLM, habitations à loyer modéré date de 1949). Dans cette première
phase, il  ne s’agit pas spécialement de construire pour les plus défavorisés: on construit en
quantité des logements de qualité destinés à un public très large. Mais, très vite, on commence
à créer des logements de qualités différentes pour des populations diverses. Dès l’instant où
on se met à parler de HLMO (avec un O pour ordinaire), le vers est dans le fruit: on commence
à faire des PSR, programmes sociaux de relogement, ou des PLR, programmes à loyer réduit,
par opposition aux HLMO ou aux ILN, immeubles à loyers normaux. 
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Puis Raymond Barre crée l’APL

Le point culminant de cette politique de construction de grands ensembles, dont beaucoup de
qualité médiocre, est atteint à la fin des années 60 et au début des années 70. Mais cette
construction de produits bas de gamme pour les pauvres suscite des réactions. En 1977, avec
Raymond Barre, un changement de cap est amorcé. Il n’est plus question de faire des horreurs,
on fait du logement social de qualité avec une aide à la pierre pour les constructeurs uniforme
( c’est la politique du PLA, prêt locatif aidé). Pour permettre à tout le monde d’y avoir accès,
on crée l’APL, Aide Personnalisée au Logement, qui vient faire la différence entre ce que peut
verser  une  famille  aux  revenus  donnés  et  le  loyer  demandé  (ce  nouveau  système  vient
compléter le système de l’ALF,  allocation de logement familiale créée en 1948, et de l’ALS,
allocation de logement sociale, créée en 1971).

Mais cette politique reposait sur un espoir qui a été déçu: avec le temps et l’enrichissement de
la population, l’aide personnalisée au logement pourrait diminuer. C’est le contraire qui est
apparu et on s’en est vraiment rendu compte dans les années 90: la partie la plus modeste de
la population, loin de voir son pouvoir d’achat augmenter, a eu de plus en plus besoin de l’APL,
dont le budget n’a cessé d’augmenter. Et, malgré l’importance de cette aide, le taux d’effort,
c’est-à-dire la part de leurs revenus que les ménages consacrent à leur logement, a augmenté
nettement, surtout pour les plus modestes.

Déceptions en chaîne

Autre déception: l’Etat comptait aussi réduire son aide à la pierre. Avec le temps, les sociétés
d’HLM allaient se trouver à la tête d’un patrimoine immobilier important et allaient pouvoir
financer sur leurs fonds propres, avec simplement le concours de la Caisse des Dépôts, les
nouveaux logements nécessaires. Malheureusement, celles qui avaient construit les logements
sociaux les plus médiocres ont dû engager des travaux de rénovation importants;  elles ont
réinvesti avant d’avoir fini de rembourser leurs emprunts antérieurs. Et, plus récemment, on
leur a parfois demandé de détruire carrément ces barres d’immeubles alors qu’elles n’avaient
pas encore remboursé leurs PALULOS, ces primes à l’amélioration des logements. Comment,
dans ces conditions réduire l’aide à la pierre? C’est d’autant plus difficile que l’État demande
aux sociétés d’HLM de modérer leurs loyers pour limiter ses dépenses au titre de l’APL…

Diminuer ces aides, qu’il s’agisse des aides à la pierre ou des aides à la personne s’annonce
difficile,  surtout  si  le  gouvernement  veut  respecter  le  programme  de  François  Hollande:
construire en moyenne 500.000 logements intermédiaires, sociaux et étudiants chaque année
pendant cinq ans. Cela paraît  d’autant plus difficile qu’on semble privilégier la voie la plus
coûteuse: celle de la construction de logements pour les plus modestes avec des financements
publics. Dans ce domaine, le raisonnement que tient souvent la gauche est très primaire: on
manque  de  logements  sociaux,  donc  il  faut  en  construire  plus.  Alors  que  déjà  17  %  des
ménages français sont locataires du parc social et que, manifestement, des gens aux revenus
moyens seraient très contents de sortir de ce parc social s’ils trouvaient à se loger à un prix
raisonnable  dans  le  locatif  privé.  Ainsi  que le  souligne  Gilbert  Emont,  auteur  de  l’ouvrage
Logement: pronostic vital  engagé,  «l’efficacité des aides publiques est maximale quand on
traite l’ensemble de la chaîne du logement».
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Et Cécile Duflot arriva

Bref, si  l’on s’obstine sur la voie du tout HLM, si  l’on arrête le dispositif  Scellier à la fin de
l’année, comme vient de le confirmer Cécile Duflot, sans le remplacer par autre chose, par
pure idéologie, pour ne pas faire de cadeaux fiscaux à des bailleurs privés, on risque bien d’aller
vers le coût maximal et l’efficacité minimale des aides publiques.

L’arrivée de la secrétaire nationale d’EELV au ministère du Logement suscite d’ailleurs les plus
vives appréhensions parmi les professionnels du logement et même parmi les socialistes qui
connaissent bien la question. Ces derniers constatent en effet que si les verts ne sont pas les
seuls responsables du problème du logement en Île-de-France, ils contribuent à l’aggraver par
leur politique malthusienne. On manque de logements, les loyers augmentent, que fait-on? On
prévoit un encadrement des loyers! Certes un tel dispositif peut se justifier à titre exceptionnel
et provisoire dans certaines zones où le marché est particulièrement tendu, mais la solution est
évidemment ailleurs: il faut construire des logements (y compris en hauteur et en densifiant
l’utilisation de l’espace) et si l’on peut associer des capitaux privés à cet effort, on ira plus vite
et à moindre coût pour la collectivité. Ce n’est pas gagné!

Gérard Horny 
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	Si la contrainte est forte, les acteurs du bâtiment et de l'immobilier s'échinent à trouver des solutions. Certains appellent même à un changement de modèle complet, avec l'instauration, par exemple, d'une forme de standardisation dans la construction pour permettre de dégager des économies d'échelles dans la fabrication comme dans le « montage » de maisons ou d'immeubles qui seraient conçus en partie en usine.
	Le retour des Trente Glorieuses ?
	« La question est désormais de savoir jusqu'à quel point on refait de la construction de logements un process industriel tout en préservant qualité de vie et bien-être des habitants », tranche Alain Tayar, le directeur général du pôle bâtiment du groupe de BTP NGE . En substance, ne pas faire comme dans les années 1960-1970, quand la France construisait des logements en série sans âme à tour de bras pour faire face à l'augmentation de sa population.
	« Aujourd'hui, on construit des logements qui sont tous différents. Il faut revenir à la base, standardiser la construction sans pour autant supprimer le geste architectural. La baisse des coûts viendra de la répétition », corrobore Vincent Legendre, le président du directoire du groupe Legendre. Même constat du côté de Covivio, poids lourd européen de l'immobilier : « Il faut rationaliser la construction, avoir des projets plus facilement duplicables. Nous ne sommes pas obligés de tout réinventer » à chaque fois, indique le directeur de son pôle résidentiel France, Julien Drouaud. Pour ce dernier, une telle démarche commence en premier lieu par « les discussions avec les architectes ».
	« Il faudrait également achever systématiquement la conception des opérations avant le démarrage. Il y a trop de projets qui sont lancés alors que les études ne sont pas assez fouillées », complète Vincent Legendre en raison, rappelle-t-il, de « démarches administratives tellement longues ».
	De fait, le débat sur la simplification du permis de construire est plus que jamais d'actualité. « Il faudrait un permis selon le gabarit du bâtiment et en amont des études
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	techniques. Cela réduirait le risque administratif et on pourrait mener plus sereinement les études techniques sur l'intérieur même du bâtiment », suggère Julien Drouaud.
	Préfabrication
	Par ailleurs, le recours à la préfabrication ou fabrication hors site, c'est-à-dire l'industrialisation d'éléments de la construction, apparaît comme une solution d'avenir. « La préfabrication permet de réduire les délais, de réduire les déchets, et d'améliorer la qualité », souligne le directeur général de l'activité bâtiment de NGE. La construction modulaire, soit la réalisation de modules complets - ou quasiment -, qui sont ensuite intégrés au chantier, pourrait également changer la donne. « C'est un élément de réponse que peut toutefois limiter l'ambition architecturale », reconnaît Alain Tayar.
	« La préfabrication est un élément de réponse mais il faudrait la pousser d'un cran. Aujourd'hui, on fait surtout de la préfabrication chantier par chantier. Au fond, il faudrait s'inspirer de l'industrie automobile : des éléments standards à l'intérieur du bâtiment et une coque différente », suggère Vincent Legendre.
	« La préfabrication, c'est un vieux serpent de mer », commente le président de la Fédération française du bâtiment (FFB), Olivier Salleron. « Un tiers de nos adhérents ont au moins un atelier pour préfabriquer au moins un élément. Mais, ne nous trompons pas, faire de la préfabrication, cela veut dire investir, avoir un marché, prévient-il. La faillite de Geoxia [le constructeur des Maisons Phénix notamment, NDLR] montre que ce n'est pas forcément la panacée ». Le président de la FFB se montre d'autant plus prudent qu'« avec la RE2020 apparaissent de nouveaux matériaux de construction et de nouveaux équipements ».
	La carte locale
	Autre voie qui fait débat : construire localement avec les ressources locales. « Je n'y crois pas. Il y a un enjeu de filières et certaines sont trop faibles », déclare Vincent Legendre, tandis qu'Alain Tayar considère qu'« il faut penser plus local ne serait-ce parce que cela réduit les coûts de transport ».
	« La réalité, de façon générale et au-delà de l'immobilier, est que le coût du transport est encore bas, et que les différents acteurs vont encore chercher des produits là où ils coûtent moins cher », constate le directeur du développement de Covivio en France, Benoit Fragu.
	En outre, les professionnels du secteur restent partagés sur l'usage de la maquette numérique ou BIM (pour « Building Information Modeling »), c'est-à-dire la conception d'un bâtiment sur ordinateur. Si l'outil digital permet d'optimiser la conception et donc de gagner en efficacité opérationnelle, il implique investissement, compétences ad hoc et/ou formation.
	Au final, si le bâtiment a matière à réflexion pour gagner en productivité, les professionnels sont unanimes : la crise du logement ne sera pas résolue si ne sont pas traités les sujets sensibles de son financement, de l'accession à la propriété ou encore de l'accès au foncier, estiment-ils. « On est en bout de chaîne. Il faut résoudre les problèmes en amont », résume Alain Tayar.
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	Article de la revue EconomieMatin – Jean-Baptiste GIRAUD - publié le 22/11/2023
	Logement : la crise du siècle ?
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	Cette crise du logement, loin d'être un simple problème économique, touche au cœur de la vie des Français. Elle remet en question les politiques de logement menées depuis des décennies et exige des actions concrètes et immédiates. La crise du logement n'est pas seulement une crise du siècle, c'est une crise de société… Et malheureusement, le gouvernement ne semble pas au fait du problème : aucun article de loi, ni discussions ne lui sont consacrés en ce moment à l'Assemblée, et on n'a pas entendu un ministre en parler non plus ces derniers mois !
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	Article du Quotidien Les Échos – Yoann CHOIN-JOUBERT - publié le 19/12/2023
	Crise du logement : l'heure de la révolution a sonné !
	Les facteurs de la crise du logement sont désormais bien identifiés. Avant d'attendre des décisions du gouvernement, les acteurs du secteur doivent bouleverser leurs pratiques pour agir notamment sur le logement abordable et la transition écologique, souligne Yoann Choin-Joubert.
	Les contours et facteurs de la crise du logement sont désormais bien cernés. Trop archaïque à bien des égards, notre secteur avait besoin d'être secoué… il l'est plus que de raison. S'il doit prendre sa part, n'attendons pas tout de l'Etat, il est grand temps de se réinventer, sans dogmatisme ni corporatisme, et d'avancer des propositions pour enfin rentrer dans le XXIe siècle, en gardant deux priorités en tête : le logement abordable et la transition écologique.
	Pour construire plus, mieux et moins cher, attaquons-nous d'abord à la distorsion entre la loi de la jungle de l'hyper-concurrence sur le foncier en amont et l'ultrarégulation des projets en aval . Face à la pénurie des terrains, la concurrence des promoteurs ne fait qu'alimenter la surenchère, alors pourquoi ne pas limiter le nombre d'acteurs ? Via des partenariats entre maîtres d'ouvrage, bailleurs sociaux et privés, exploitants, investisseurs et propriétaires fonciers mais il faut aller plus loin en instaurant un système de régulation amont: de numerus clausus géographique ? d'accréditation ou de certification obligatoire ? voire d'ordre professionnel ?
	Une garantie de nos savoir-faire et aussi une manière de redorer le blason de notre profession par une affirmation de son utilité sociale et un renforcement de la qualité des logements. Est-ce normal qu'il faille une carte T ou une carte G pour la gestion ou la transaction et aucune certification pour la promotion immobilière ?
	Favoriser la réindustrialisation
	Dans un même mouvement de balancier, rétablissons l'équilibre en aval : non pas en dérégulant, mais en clarifiant et en simplifiant les règles du jeu. Il faut absolument fluidifier et accélérer les procédures et les pratiques d'urbanisme . En conjuguant des règles trop étriquées, des « cahiers de surcharges » des collectivités, des PLU rarement respectés et des recours surabondants, obtenir un permis de construire est devenu plus compliqué et plus long que construire un EPR. Si le logement abordable est promu au rang de grande cause nationale, alors créons des typologies standards (prix, surface, stationnement, matériaux…) qui profiteront de procédures d'exception, d'une TVA réduite et d'un système de bonus écologique.
	Notre révolution passera également par l'industrialisation : arrêtons de palabrer sur les bienfaits de la construction hors site, développons-la concrètement ! À nous, acteurs de l'immobilier, d'investir, d'innover et de bousculer nos solutions constructives. Aux acteurs publics de favoriser la réindustrialisation , le Made in France et le bas carbone par de nouveaux outils juridiques et financiers, mais aussi par des choix forts en tant que maîtres d'ouvrage. Pertinente pour tout type d'habitation, la fabrication hors site représente en particulier une solution durable et abordable pour les étudiants et les saisonniers, le logement d'urgence ou encore la lutte contre l'habitat indigne.
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	Transition écologique toujours, changeons notre vision et nos méthodes pour limiter l'artificialisation des sols et l'étalement urbain, notre empreinte carbone et nos consommations énergétiques. Nous n'atteindrons pas ces objectifs de sobriété par des  ajustements à la marge. Focalisons-nous sur la rénovation/reconstruction des logements dans les centres-villes délaissés et la réhabilitation des friches abandonnées en périphérie. À ce titre, l'Etat, s'il veut redevenir stratège dans l'aménagement du territoire, devra créer une agence dédiée et pourquoi pas transformer le fonds friches en fonds de capital développement. Assez de subventions publiques qui créent du déficit, pas assez de capital public pour produire des recettes.
	Arrêter la course au chiffre d'affaires
	N'oublions pas le volet financier de la crise du logement. Il est fondamental de retrouver un peu de fluidité dans l'attribution des crédits immobiliers , qui n'ont jamais eu à subir une forte sinistralité. Oublier le taux d'endettement au profit du « reste à vivre » ne fera pas exploser le risque prêteur. Côté investisseur locatif, il n'est pas question de quémander un énième dispositif dérogatoire de défiscalisation, mais
	Enfin, arrêtons la course folle au chiffre d'affaires : depuis bien longtemps, nous aurions dû refuser les projets trop peu rentables. Avec seulement 4 % de résultat net consolidé « les bonnes années », nous avons appauvri et déclassé une profession, qui dispose alors de très peu de marges pour encaisser les chocs de conjoncture, inhérents à notre secteur. Il est temps de privilégier les marges aux volumes. Visons
	Si violente soit-elle, cette crise doit se concrétiser par une profonde transformation de la fabrique de la ville. À commencer par la manière dont nous parlons de notre métier, un métier passionnant et utile, à impact sociétal et environnemental, au service des usagers et des territoires. Se loger et « faire ville » resteront toujours des besoins vitaux, donc un métier d'intérêt général.
	Yoann Choin-Joubert est PDG et cofondateur du groupe de développement territorial Réalités.
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	Extrait du tableau de bord de l’économie française par l’INSEE –
	site internet de l’INSEE – auteur inconnu – décembre 2023
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	Article extrait du site internet Vie publique – Auteur inconnu - publié le 23/02/2023
	La pandémie de Covid-19 a-t-elle provoqué un
	exode urbain ?
	La crise sanitaire liée au coronavirus aurait déclenché, selon les médias, une vague de déménagements d’urbains vers les campagnes. En réalité, elle a favorisé les départs, peu massifs, du cœur des métropoles vers des villes plus petites et des couronnes périurbaines.
	La Plateforme d’observation des projets et stratégies urbaines (Popsu) a publié en février 2023 les résultats de son étude sur les mobilités résidentielles avant et après le début de l’épidémie . Elle explique que la crise a amplifié et accéléré des tendances déjà à l’œuvre. Elle précise également le profil et les motivations de ceux qui quittent les centres urbains depuis mars 2020.
	La pandémie a accentué des phénomènes préexistants
	L’étude nuance l’idée que la crise aurait provoqué un exode urbain qui bouleverserait les structures territoriales françaises. En fait, les ménages aspirent à s’installer dans les mêmes zones qu’avant la pandémie. Cette dernière a renforcé l’attractivité résidentielle :
	des métropoles : Paris, Marseille, Lyon, Lille, Strasbourg, Grenoble, Toulouse, Bordeaux, Nantes, Rennes, Brest et Nice ;
	des littoraux ;
	des espaces périurbains : depuis la crise, de nombreux ménages ont quitté les centres urbains les plus denses, comme Paris intra-muros, pour leur périphérie ;
	des villes petites et moyennes (moins de 100 000 habitants) ;
	Après le début de la pandémie :
	36,5% des déménagements se font de grande ville à grande ville (contre 37,5% avant);
	56,4% entre villes de même taille (57,8%).
	Qui sont ceux qui partent vers les campagnes ?
	L’étude identifie cinq profils :
	des retraités et préretraités, dont certains reviennent au pays après une vie professionnelle en ville ; d’autres, cherchant un cadre de vie de qualité (soleil, verdure, mer), emménagent dans une région qu’ils connaissent ;
	des professions intermédiaires et des classes populaires stables : la généralisation du télétravail leur permet de s’installer dans des couronnes périurbaines éloignées, et où
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	les prix de l’immobilier sont moins élevés. Ces déménagements sont parfois liés à des crises familiales ou professionnelles (maladie, burn-out…) ;
	Les candidats à la mobilité sont motivés par :
	le désir de vivre à la campagne ;
	la recherche d’un logement plus vaste, d’un extérieur (balcon, jardin) ou d’une maison.
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	Éditorial du rapport « Exode urbain – un mythe, des réalités » – site internet du Ministère de la Transition Écologique et de la cohésion des territoires – Dominique Faure - publié en février 2022
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	Article de presse du journal en ligne SLATE – Gérard HORNY - publié le 03/06/2012
	Logement: l’État peut-il faire mieux sans dépenser plus?
	Le logement est un vrai problème pour beaucoup de Français et pas seulement pour les plus démunis. Et pourtant, les aides publiques se montent à 40 milliards d'euros par an. Mais on ne peut pas dire qu'elles sont vraiment efficaces.
	D’abord l’aide à la pierre
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